I. DACTIVITE. . TON DOC’ IItIFO

E OU CONTRACTUEL) gﬁgﬂﬂm SON EMPLOI DANS LA
JSIEURS AUTRES ACTIVITES REMUNEREES OU NON REMUNEREES

_ S SONT LIMITEES ET LES CONDITIONS DANS LESQUELLES ELLES
RCEES somvmu.s

PEUVENT ETRE EXERCEES ummmmmm@:wmuc :
: ARTISTIQUES OU DE CREATION, FONCTIONS D'AGENT RECENSEUR, CONTRAT VENDANGES, FONCTIONS

e —
arinmare |
-,

AUSSI ETRE EXERCEES PAR TOUTAGENT ] immon DE FAIRE L'OBJET D'UNE AUTORISATION
DN EMPLOYEUR
'UNE ENTREPRISE EST SOUMISE ADES CONDITIONS SPﬁGlQUES

RECRU'I’E DANS LA FONCTION PUBLIQUE PEUT| POURSUNRE UNE ACTIVITE DE DIRIGEANT D'UNE SOCIETE
leRAﬂF A CONDITION D'EN FAIRE LA DECLARAﬂON A SON ADMINISTRATION EMPLOYEUR - LES AGENTS
B INCOMPLET OU NON COMPLET DONT LA DUREE DE TRAVAIL EST INFERIEURE OU EGALE A 24 HEURES 30
ME AUTRE ACTIVITE PROFESSIONNELLE REMUNEREE DANS LE SECTEUR PRIVE.

L " -
REMENT (C'EST-A-DIRE SANS AVOIR A EFFECTUER DE DEMARCHE AUPRES DE VOTRE ADMINISTRATION
IVANTES EN DEHORS DE VOS HEURES DE SERVICE :
.‘

R, A VOTRE DEMANDE, A EXERCER UNE ACTIVITE ACCESSOIRE A VOTRE
E OU D'UN ORGANISME PUBLIC OU PRIVE. ACTIVITE NE DOIT PAS
o OUALANEumAer:nusmvar’“ E DOIT PAS NON PLUS

-

N DE CETTE ACTIVITE.

RMATION UTILE.

E. Sl ELLE ES“ME QU'ELLE NE DISPOSE PAS DE TOUTES LES
IS INVITE A LA COMPLETER DANS UN DELAI MAXIMUM DE 15

VANT LA RECEPTION DE VOTRE DEMANDE. EN L'ABSENCE

VOTRE AUTORITE HIERAR [RE DEMANDE DE CUMUL D'ACTIVITES OU S'OPPOSER A CE QUE VOUS CONTINUEZ A
L'EXERCER ES MO

- L'INTERET DUSER' ' 2 .

. LES TIONS QUE VOUS nE;(o‘ﬁzE DEMAHBE IT INEXACTES

. LD'ACTIVITES EST INCOMPAHELE : FONCTIONS U DE VOS OBLIGATIONS DEONTOLOGIQUES.

TOUT CHANGEMENT SUBSTANTIEL DES CONDITIONS D' EXERCICE OUDE nﬁ.m.nénmon DE VOTRE ACTIVITE ACCESSOIRE EST ASSIMILEE A
UNE NOUVELLE ACTIVIT E ET DOIT FAIRE L'OBJET D'UNE NOUVELLE DEMANDE D'AUTORISATION.
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QUE

* LB, NVIER 2 - 4 ....n.lL it .
RETE 4 F lER 2020 RELA'I'IF XCONTROI.E DE QUE§ DANH& ONCTION PUBLIQUE.




